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Extensions.. VU la proclamation du 22 Décembre 1965 

VU le décret I44/PR du 24 Décembre 1565, poruallt foripc-
.tion •du Gouvernement ; 

VU le décret N°215/PR du 16 Mai 1966, détermilleulL 
.services rattachés b. la Présidence de la République 
ct fixant les attributions des membres du Gouverne-
ment ; - 

VU le décret N°I7/PCM-MEN du 22 Janvier 1959, purtallz 
organisation du Service de l'Enseignementl  de la 
Jeunesse et des Sports ; 

seignement privé au Dahomey ; 

VU le décret N°163/PC/MENC du II Septembre 1964,portant 
modalités d'application de la loi sus-visée; 

VU le décret,N°4I7/PE/MENC du 18 Novembre I9tjelaodii147.÷ 
le décret sus-visé ; 

VU le procès-verbal établi Par le Conseil 004sultutif 
National de l'Enseignement en sa séance du. Jeuc7A. 23 
Juillet 1966 ; 

VU la copie du message téléphoné N°237/i-ILUJb/ukb 
23/9/66 autorisant l'ouverture d'une troisième cletl-
sè de 6ème au CoUrs Secondaire AuPïas 

/-) RRE TE  

VU 1.a la Loi N064-19 du II Août 1964, réglementant, 

,ARTICT,E ter  ;i-Sont autorisés l'ouverture 41#t le foucticulleinet:L. 
des classes suivantes dans les Etablissements d'e.useignement, 
privé ci-après : 

Dlsel.F.MAËLLLLIIiL1=1. 

i°)LIMULUUMLL-IDIJI!UPIP>lique 

Ec.prim.privée 

Ec.prim.privëe 
Ec.prim.privée 

Ec.prim.privée 
Ec.prim.privée 
Ec.prim.privée 
Ec.prim.privée 

,U:/S)11Aegeïql.. 
AN-ûUAR-DINE 
Sinzogan 

(Porto-Novo) 2 
(porto-Novo) 2 
(Porto-Novo) n c 
(Ouidah ) 2 

cl.(les 
cl.(les 2eet3c 
el.(les fjeet6e) 

Catholique de Filles de Foun-Foun(Paot»o) 
I cl (La 3ème) 

Catholique de Kpankou (Kétou) I et (La eme) 
Cath.de Filles de Kouandé 	I ci(La 2i=m) 
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II°/ Dnseignemeht du _Second .peré. 

10) apeignement Privé Catholicue 

Cours Secondaire Aupiais (Cotonou) I cl. (Sème cl. ds 6 1-41-  • 
2°) Enseignement Privé Protestant. 

Cours Privé Protestant - A. Wesphal 	(Dassa-Zoune)I cl ae. 	i. 

3°) kutres 	 -nement 

Cours Privé M11q0DA (Porto-Novo) 2 cl.(I cl de 5è  wb 	c.i..4u3 
Cours Privé St.Hubert(POrto7Novo)2 cl.(I cl de 6è et Icledelee 
Cours Privé Saint Thomas d'Aquin(Cotonou) I el, de àè 
Cours Privé Alex (Abomey) 	 I clt  de ;3t4 M t  

ALT.I.Q.U.2.-  Les classes ci-dessus énumérées ne ronct4.0414.ry 
que si les locaux sont convenablementq 	édifiés?  le 	 s 
en place et le personnel enseignant bien quallrie,' 

ARTICLE 	Elles ne donneront pas droit aux pubvent4pb d 
l'Etat. 

SICLE A.— Le présent arrêté qui prend effet pour compter 
la rentrée scolaire 1966.-1967, sera enregistré et publiée 	au 
Journal Officiel de la R.ipublique du Dahomey 

3/.11 
Le IMIISTRE DES FINANCES 
ET DES AFFAIRDS ECONOMIQUES, 

PORTO-NOV0,1e. 31 OCTOBRE 1966 
PR.LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIWALE, 

DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS ET PD, 
LE DIRECTEUR:DE CABINET, 

•- 	I ; ,  

J:A.'DJIVO.  
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